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1. OUVERTURE ET BIENVENUE 

Monsieur Hugues SENGER ouvre la séance à 14h35. 

Il remercie les membres présents et tout particulièrement les invité(e)s : 

M. Jean-Marc HAAS-BECKER, Président du Comité Régional Olympique et Sportif du  
Grand-Est. 

Le Président remercie le club SIERENTZ TIR SPORTIF, son président M. Gilles BOURGES et 
ses membres pour l’organisation des assises.  
Il remercie Mme Gaby JOHANN pour l’accueil et la mise à disposition de ses locaux. 

Il rend hommage aux présidents de clubs, souhaitant la bienvenue aux nouveaux élus, leurs 
rendant hommage pour leur engagement quotidien, leur proximité avec les licenciés, et leurs 
efforts à suivre la ligne politique de la Ligue d’Alsace de Tir (LTA), et de la FFTir. 

Une minute de silence est observée en mémoire des disparus dans la famille du tir alsacien 
au cours de la saison écoulée avec une pensée particulière pour MM. Marc NYCZ et Daniel 
DURAND, membres du Comité Directeur de la Ligue de Tir d’Alsace. 

2. NOMINATION DES SCRUTATEURS 

Se présentent :  

- 03265296 - M. RIEDLE Gilles - 0168005 Ŕ L’ARQUEBUSE 

- 82507280 - M. UEBERSCHLAG Loïc - 0168001 - S.T. MASEVAUX 

- 03265296 - M. MAIRE Marc - 0167222 - LA FRATERNELLE SAÂLOISE 

- 03292553 - Mme NYCZ Margaux Ŕ 0168500 Ŕ C.T.S.A.R. 

L’assemblée générale accepte les scrutateurs à l’unanimité des voix présentes, sans 
abstention ni opposition, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne 
demande le vote à scrutin secret. 

3. VERIFICATION DES POUVOIRS 

Le secrétaire général procède à la vérification des présences par l'appel des sociétés, 
membres de la LTA.  

78 sociétés de tir sur 100 sont représentées, réunissant 269 voix sur 347 possibles.   

Au moins le quart des Sociétés étant représenté, totalisant au moins le quart des voix, le 
quorum est atteint. L’assemblée peut délibérer valablement. 

4. APPROBATION DU PROCES-VERBAL :  

Le procès-verbal de l’AG ordinaire du 19 novembre 2022 a été adressé à tous les membres le 
27 octobre 2023 et publié sur le site internet de la LTA. 

Aucune remarque, n’est parvenue au secrétariat de la LTA, ni présentée à ces assises. 

L’assemblée générale adopte le procês-verbal, à l’unanimité des voix présentes, sans 
abstention ni opposition, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne 
demande le vote à scrutin secret. 

5. RAPPORT D’ACTIVITES ET D’ORIENTATION 

Le président, M. Hugues SENGER présente le bilan d’une année d’activité, les perspectives 
de développement pour les années à venir, à savoir : 

 Evolution du nbre de licenciés et conclusions 
 Résultats sportifs et actions de l’ETR 
 Projets 
 Législations 
 Objectifs 2021/2025 
 Montant des cotisations 
 Conclusion 
 Remerciements 
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INTRODUCTION. 
Peu de changements. 
Fin de la sortie covid. Autres défis de continuité d’activité à relever. 
Innovations :  

Difficultés : TSA, blackfield, TDL .22LR, TAL, etc. 
Succès : EleLsass-Cup, U-challenge-FFTir, CAC,   
Challenge : continuité, arbitrage, accueil des nouveaux licenciés, … 
Effort pour : ludique/compétition, bénévolat, gestion du plomb,  

JOP2024 
Attractivité / sollicitations / communication 
CdF Clubs 10m à Haguenau, CdF CM à Lingolsheim, CdF FO à Cernay, Arbalète match au 
RCS, etc. 
Passage de la flamme olympique en Alsace le 26 juin 2024. 

Athlètes de haut niveau 
O. Muller de Haguenau et S. Guerrero de Cernay 

 

L’évolution du nombre de licenciés en Alsace : 

 
Le Tir est un levier naturel pour une augmentation continue, 

Jeunes : effet covid => nécessité vers un effort de « refonte ». 

Adultes > 45 ans : +17% à 20% => fort vieillissement des tireurs. 

Féminines: +16% à 18% => poursuite des efforts de recrutement . 

 

Repères : 
Recrutement : forte attractivité car création >10% / an. 
Fidélisation : toujours en berne, il faut nous « redéfinir » les actions et moyens. 
Potentiel d’augmentation du nombre de licenciés : 
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Renouvellement + création des 4 dernières années = 19502, soit un potentiel de fidélisation 
: 83% 

 

Malgré des réels efforts de promotion, le tir classique ne séduit plus. 
Projets de modernisation, mise aux normes, développement des stands de tir sont en cours. 
 
Nous devons développer de nouvelles pratiques, plus ludiques, plus souples :  

­ Vers les 8 à 14 ans, et leur fidélisation : 
­ Le rapprochement avec les organisations du sport scolaire, soutenir davantage le 

développement d’écoles de tir, 
­ L’acquisition d’équipements, exemple : Sport Quantum, etc. 
­ La formation de moniteurs jeunes, d’arbitres jeunes, etc. 
­ Echec relatif du pass’sport. 
­ Vers les féminines, la marge de progression est énorme. 
­ Aller vers le sport en entreprise, cf. Club de tir du Piemont 

 
Les tireurs de loisirs représentent 85% des détenteurs d’avis préalables, 

­ Nécessité d’augmenter l’accês aux stands de tir 25m. 
­ Formation d’animateur & d’accueil, … 

 
COMPETITIONS REGIONALES 

– Reprise des championnats 
– Critérium des armes anciennes, folk, black field, … 
– Développement du TSV,  
– Quelques rencontres et concours : TAL, TLD 22RL, Open 10m, e-Elsass Cup,  
– Proximité des lieux de championnats de France :  

10/18m à Besançon, 25/50m Volmerange, … 
PARTICIPATIONS AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE 
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Participation France 2022/23 

 

 
Résumé : 46 / 99 clubs  321 / 11055 licenciés  61 podiums 
 
Médailles individuelles aux championnats de France 2022/23 

 Or  Argent Bronze 

 
13 clubs  38 podiums 
13 jeunes  15 S1-D1 
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Médailles individuelles Internationaux 2022/2023 

 
11 athlètes / 8 clubs  21 podiums  
 

EdT aux France 2022/2023 

  

 
– Progression du programme fédéral des cibles couleurs : 437 actifs 
– 2019 : 167 >> 2022 : 226 jeunes (75%) et 74 adultes (25%) >>2023 : 249 & 188. 
– Résultats marqués par l’aprês covid 
– Densité/profondeur, maturité, alimentation des collectifs & pôles 
– Rôle de l’ETR : détection, entrainement & suivi des potentiels 
– SPECTRE, Transfrontalier/SBSV/Heitersheim, Jeunes 67/68, accompagnement détections 

& sélections 
– Vers une action massive de recrutement via l’UNSS / Lycées 

3 collèges (3 équipes carabine), 4 lycées (2 équipes carabine ; 1 équipe pistolet ; 1 équipe 
Tir Partagé), 5 podiums. 
 

FORMATION 2021/2022 
Poursuite de l’effort de formation 
Succês de l’animateur, réorienté vers l’accueil & fidélisation : CAC 
Montée en compétence : initiateurs, certificats de spécialités, CQP 
Innovations :  
Animateur/initiateur :  animation, personnes en situation de handicap  
Dirigeants :  programme formation du CROSA 
Tutorat : 

Jeunes adultes ->renforcement de l’entrainement des initiateurs 
Jeunes encadrants : « moniteur adjoint » en Ecole de Tir 
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ARBITRAGE 
­ 69 arbitres, principalement ISSF et TAR 
­ 70% arbitres actifs issus du CDT68 
­ 11% féminines - Relance de l’arbitrage Ŕ en cours 
­ Formation par l’ETR sur le modêle de l’animateur, 

• « Vie ma vie » : 3 stagiaires dont 1 candidat arbitre 
• Arbitre de club : formation en ligne, … 

­ 15 arbitres stagiaires >> 10 vers arbitres départemental 
Focalisation 

• Complémentation des tenues. 
• Actualisation du remboursement des frais. 
• Equipes constituées >> transfert de compétence. 

 
PROJETS 2022/23 

­ Arbalète Field : initiation, prêt de matériel, animation, par la LTA. 
­ Handi-tir / Para-tir : webinaire début 2023 ; contact Lisa Roettele 
­ Comité des jeunes. 
­ FFSU. 
­ UNSS : en concertation avec le CDT67, plan national de l’action « 2 heures de plus de 

sport au collège », Open Bischoffsheim, etc. 
­ Sport en entreprise, concours de Piemont-BARR, sponsor, RCS, etc. 
­ Plateau : journée CAC, brevet Fédéral animateur de club, arbitres, 
­ Féminines : 2*portraits « Femmes de tir », Air Girly, les Rdv >>réseau 
­ Arbitrage : « vie ma vie ! » >>développement 
­ Tir Senior Alsace (TSA) : projet de criterium, entrainement, etc. 

…, succês hivernal, féminisation et pré-vétérans 
­ Sport Quantum 
• Arbalète match : WC & WCH au RCS  
• Nécessité d’investissement 4 à 5 euros/adultes + grands projets 
• Subvention ANS/PSF 2020 & 2021 = 10K€ passe à 6 K€/an, 
• Budget de ligue volontariste, 

• Sport Quantum:  
• 215 cibleries pour 500 000 euros, 
• 25% de subvention de la région GE : 150 000 sur 4 ans 
• 32% de financement par la ligue :       200 000 + avance de trésorerie 
•   8 % de financement par le CDT :        54 000 + avance de trésorerie 
• 34% de participation des clubs :          220 000  

• Réserves de fonctionnement = 1 an de budget, 250 >350 K€ 
• Projets 

• Court terme : Wittenheim, ASCS, Marckolsheim, TSM, …Lingo, Harthouse, 
Wissembourg, Chatenois, Gunsbach, Sierentz, … = 100 000 euros 

­  
 

PROJET SQ10*215 
• Porteur de projet : COCOTIR - Comité de Coordination du Tir (ligues Alsace, Lorraine, 

Champagne) 
• Nombre de cibles : 375 
• Sport Quantum 10m : 315 (215 Alsace et 100 Lorraine) 
• Meyton 50m : 60 (Champagne) 
• Coût : 985 000 € 
• Principale aide : Région Grand Est (30 %) 
• Maximum 73 856 € par an pendant 4 ans car budget limité à 200 000 €  
• Ligue reste propriétaire du matériel 
• Participation : Ligue (20 %, soit 500 euros/ciblerie) et CDTir (10 %), signature d’une 

convention 
• Nombre de clubs : 21, soit 6 Haut-Rhin, et 15 Bas-Rhin + Wittenheim 15 
• Ordre de priorité : 

– Clubs chefs de centre territoriaux (accueil compétitions) 
– Clubs possédant une école de tir 
– Autres clubs 
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LÉGISLATION – ARMES 

 
• SIA est repoussé au 1er trimestre 2024.  

 
GOUVERNANCE DU SPORT 
• 2024-2028 

– Statuts FFTir 2024 >>Statuts ligue avant 2028 
– Egalité homme/femme 
– Limite à 3 mandats 

 
LÉGISLATION – PLOMB 

• Rappel des règles à respecter. 
 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
• REP Ŕ Responsabilité Etendue du Producteur 

– Loi pollueur / payeur de janvier 2022, 
• Agence Européenne des produits chimiques : Plomb  

– Collecte de 90% du plomb, 5 ans pour mise en place dans les clubs, dérogations 
complexes pour disciplines olympiques, etc. 
 

COMMUNICATION 
• Presse quotidienne régionale 

– Politique restrictive de la presse régionale. 
– Exposition olympique. 

• Ligue d’Alsace, ETR. >>> Facebook 
• 1ère publication le 12/03/2018 
• 1000 « like » de la page et 1300 abonnées 
• Les thèmes de publications : Compétitions, Stages Techniques, Formations, 

Actions des différentes Commissions (AA, féminine…), Actions de 
découverte… 

– Flash info : refonte 
– LTA web externalisé 
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LES OBJECTIFS 2021/2025 
• Poursuivre « LTA 2021 » vers « LTA 2025 » 
• Mise en œuvre de la convention avec Région Grand-Est, 
• Droit de détention & homologation 
• Développement de la pratique 

• Ludique et scolaire/universitaire, 
• Féminines, entreprises, … 
• Développement durable, 
• Capacité d’accueil & de compétition 
• Réussir les innovations 

• 67/68/LTA : rationaliser l’administration et le fonctionnement 
• Proximité avec les clubs et leurs dirigeants, 
• Clubs : évolution des mentalités & gouvernance, mutualisation & maillage territorial, 

professionnalisation, ANS/PSF & compte ASSO, récompenses honorifiques, … 
 

MONTANT COTISATIONS 
• Report de l’augmentation LTA de 2020 >> 2025 

 
 

• Nécessité d’Investissement 4 à 5 euros/adultes + grands projets 
• Subvention ANS/PSF en baisse 2020>2023 = 10 000 à 6 000 euros/an, 
• Budget de ligue volontariste, 

 
CONCLUSION 
• Continuité du Projet de développement de la LRTA 2013/2021 et 2022-2025 
• Priorités 

­ Formation des dirigeants 
­ Maillage territorial >>> Grand Est + démarrage Centre Alsace 
­ Numérisation => digitalisation du CDT67 / CDT68 / LTA 
­ Actions vers publics spécifiques. 
­ Convention de développement Clubs/LTA 
­ Droit de détention, homologation, et environnement. 

6. RAPPORT FINANCIER 

Face à l’indisponibilité du Trésorier Général, M. Denis BANGEL, le secrétaire général 
présente et commente le compte de résultats ainsi que le bilan de l’exercice 2022-2023.  
(Document en annexe). 

7. RAPPORT DES REVISEURS AUX COMPTES 
M. HAUTVAL présente le rapport des réviseurs aux comptes établit le 14 novembre 2023 à la 
Maison des Sports de STRASBOURG (67), par : 

Titulaires :  

- 00945605 - M. Frédéric HAUTVAL Ŕ 0168297 Ŕ ATCR GUEBWILLER. 

- 82507280 - M. Loïc UEBERSCHLAG - 0168001 - S.T. MASEVAUX. 

Suppléants :  

- 82545724 - M. Julien CLAVIERAS - 0167450 - SOCIÉTÉ DE TIR ALSACE RIFLE. 

- 03284163 - Gilles BOURGES -  0168062 - S.T. SIERENTZ. 

- 82444065 - M. Gilbert REMPP - 0167442 - S.T. WISSEMBOURG. 

https://www.itac.pro/FFTirLicence/Parametrage/ParametrageEntite.aspx?Numero=0167442
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En présence de Mme Elisabeth MANGIN, MM. Hugues SENGER, Guy VAILLY et Roland 
DEBENATH.  

Les réviseurs aux comptes félicitent le Trésorier ainsi que le secrétaire général et proposent à 
l’assemblée de donner quitus au Trésorier. 

8. BUDGET PREVISIONNEL 

Face à l’indisponibilité du Trésorier Général, M. Denis BANGEL, le secrétaire général 
présente et commente le budget prévisionnel 2023-2024. 
(Document en annexe). 

9. DECHARGE AU TRESORIER 

L’Assemblée Générale donne décharge au Trésorier à l’unanimité des voix présentes, par 
vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le vote à scrutin secret. 

10. DECHARGE AU COMITE 

L’Assemblée Générale donne décharge au Comité à l’unanimité des voix présentes, par vote 
à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le vote à scrutin secret. 

11. ELECTIONS  
REVISEURS AUX COMPTES 2022-2023 

Se présentent, 

Titulaires :  

- 00945605 - M. Frédéric HAUTVAL Ŕ 0168297 Ŕ ATCR GUEBWILLER. 

- 82507280 - M. Loïc UEBERSCHLAG - 0168001 - S.T. MASEVAUX.  

- 82444065 - M. Gilbert REMPP - 0167442 - S.T. WISSEMBOURG. 

- Suppléants :  

- 82477251 Ŕ Mme Caroline SAINT-EVE 0168020 - CARTOUCHE BATTENHEIM 

- 82522397 - M. Philippe SCHLACHTER- 0168444 - A.T. DE LIGSDORF. 

L’Assemblée Générale accepte les candidats à l’unanimité des voix présentes, par vote à main 
levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le vote à scrutin secret. 

 DELEGUES A L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFTIR  

Se présentent : 

1er délégué :  00600038 - M. Hugues SENGER 
0167116-AMITIE LINGOLSHEIM 

2ème délégué : 00629171 - M. Freddy KRUMM 
0167393 - S.G.T. NIEDERBRONN 

1er Suppléant : 03395998 - Mme. Pauline JUNG 
0167398 - SOCIÉTÉ DE TIR SAINT-HUBERT UHLWILLER 

2ème Suppléant : 82507280 - M. Loïc UEBERSCHLAG 
0168001 - S.T. MASEVAUX. 

L’Assemblée Générale accepte les candidats à l’unanimité des voix présentes, par vote à main 
levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le scrutin à bulletin secret. 

12. DEFINITION DES TAUX DE COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS 

COTISATIONS LICENCES – PART REGIONALE 

L’Assemblée Générale valide, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix 
ne demande le vote à scrutin secret, le maintien de la part ligue sur les licences adultes et les 
licences jeunes ainsi que le maintien de la part ligue sur la cotisation société.  

Licence « A » adulte :  PAS d'augmentation de la part Ligue (19€).  
Considérant l’augmentation de 2€ sur la part fédérale de la licence adulte, 

Le coût de la licence passera au 1er septembre 2024 :  

 Pour le Bas-Rhin : 95€  
 FF-TIR = 64€ ; LTA =19€ et CDT'67 ou CDT'68 = 12€ 

 Pour le Haut-Rhin : 93€  
 FF-TIR = 64€ ; LTA =19€ et CDT'67 ou CDT'68 = 10€ 

https://www.itac.pro/FFTirLicence/Parametrage/ParametrageEntite.aspx?Numero=0167442
https://www.itac.pro/FFTirLicence/Parametrage/ParametrageEntite.aspx?Numero=0167116
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Licence « B » jeune :  PAS d'augmentation de la part Ligue (3€).  
Considérant l’augmentation de 2€ sur la part fédérale de la licence jeune, 

Le coût de la licence passera au 1er septembre 2024 : 

 Pour le Bas-Rhin et pour le Haut-Rhin : 48€ 
 Pour mémoire : FF-TIR = 44€ ; LTA = 3€ et CDT'67 ou CDT'68 = 1€  

Cotisation Société:  PAS d'augmentation de la part Ligue (8€). 
Considérant l’augmentation de 5€ sur la part fédérale de la cotisation société, 

Le coût de la cotisation société passera au 1er septembre 2024 : 

 Pour tous les clubs du Bas-Rhin et du Haut-Rhin : 93€ 
 Pour mémoire : FF-TIR = 85€ ; LTA = 8€. 

ABSENCE AUX ASSEMBLEES GENERALES 

"Tout club non représenté aux Assemblées Générales par le président ou un membre licencié du club 
dûment mandaté, sera redevable de : 100€ au titre de la participation aux frais d'assemblée. 
Les sommes ainsi perçues seront intégrées dans les lignes budgétaires réservées aux jeunes." 

L’Assemblée Générale maintient le montant redevable pour absence aux assemblées 
générales, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le vote 
à scrutin secret. 

Les montants redevables pour absence à l’assemblée générale 2022 n’ayant pas été appelés, 
l’assemblée demande à l’unanimité des membres présents que les montants soient appelés et 
prélevés. 

13. VŒUX ET SUGGESTIONS 

Aucune suggestion ou vœux n’étant parvenu au secrétariat, personne ne demande la parole. 

14. INTERVENTION DES INVITES   

Aucune intervention. 

15. DIVERS 

L’année 2024 étant olympique, le président rappelle que l’Assemblée Générale de la FFTir 
tiendra assise un mois avant la période habituelle, soit en décembre 2024. 

De ce fait,  

 L'Assemblée Générale de la LTA se tiendra le 26 octobre 2024. 

 Celle du CDTir67 le 28 septembre 2024 à la Maison Départementale des Sports du Bas-
Rhin. 

 Celle du CDTir68 le 21 septembre 2024 à RIEDISHEIM. 
 

16. DISTINCTIONS 

Le Secrétaire Général présente la liste des licenciés auxquels l'Etat, la FFTir ou la LTA ont 
décerné une distinction honorifique, au titre de leur engagement pour le TIR. 

 

MERITE FEDERAL 

MÉRITE FÉDÉRAL  "CHEVALIER"  Bronze: 
M. DENYS Gérard 
M. DURAND Daniel 
M. GANZITTI Maurice 
 
Sont proposé à la FFTir pour 2023 au titre de « Chevalier » : 
ANCEL Philippe 
BAUMLIN Claude 
BECOULET Olivier 
CLO Bertrand 
DIEDERICH Jean Paul 
MANGIN Gérald 
MILFORT Marc 



12 / 12 
2023-PV AG LTA-vF.docx 

 

OBERREIDER Pierre 
OESTERLE Jacques 
OTT Jean-Luc 
ULMER Gilbert 
Sont proposé à la FFTir pour 2023 au titre de « Officier » : 
HUNZINGER Christian 
MEHL Fernand 

MEDAILLES JEUNESSE, SPORTS ET ENGAGEMENT ASSOCIATIF  

PROMOTION 2023 : 

BRONZE : 

Mme. Corinne PFISTER - 00508017 ŔSierentz - 0168062 
M. Gilbert MEYER - 03175305 - Sierentz - 0168062 
M. Pascal FRANCHOIS - 03375976 - Colmar 1889 - 0168341 
Mme Marie-Ange MEYER Ŕ 03233731 - Colmar 1889- 0168341 
M. Denis LANTZ - 03301492 - Amitié Lingolsheim - 0167116 
M. Patrick MOREL - 03409819 - Amitié Lingolsheim - 0167116 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES DE LA LTA 

ARGENT : 

M. MANGIN Gérald 

OR 

M. Gilbert ULMER 

 

Avant de clore les assises, M. Hugues SENGER procède à la remise de la médaille de la 
Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif d’or décerné en 2019 à 
M. Hubert CHRISTNACHER- 00210777 de SIERENTZ TIR SPORTIF - 0168062 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt l’assemblée générale à 16h57, invitant les 
participants à un moment de convivialité. 

Fait à  Dietwiller, le 25 novembre 2023. 

Hugues SENGER Roland DEBENATH 

  

Président de la LTA Secrétaire de séance 

 

 
 
 
 
ANNEXES: 
1) Compte d'exploitation, bilan 2022-2023 
2) Budget prévisionnel 2023-2024 
3) Rapport des réviseurs aux comptes. 

 

 



LRTA COMPTE de RESULTATS
2022-2023

01/09/2022 au 31/08/2023

Libéllés Recettes Charges

D-  64- Charges sociales 36 782,53

D-  65- Autres charges de gestion courante 93 091,02

D-604- Achats d'études et de prestations de services 1 561,88

D-606- Achats non stockés de matières et de fournitures 233 659,60

D-606- Fourniture d'entretien et de petit équipement 29 816,99

D-613- Locations 13 419,23

D-616- Assurance 3 557,06

D-618- Divers 11 226,31

D-623- Publicité, publication 10 838,52

D-625- Déplacements, missions 12 496,05

D-626- Frais postaux et de télécommunications 2 082,93

D-627- Services bancaires, autres 1 074,41

D-641- Rémunération des personnels 52 411,27

D-642- Autres charges de personnel 6 636,40

R-  74- Subvention 68 500,00

R-  75 - Autres produits de gestion courante 359 664,01

R-  76 - Produits financiers 2 367,56

R-708- Produits des activités annexes 35 216,08

R-747- Autres recettes 7 200,00

X- Erreur de paiement 7 152,09 7 152,09

Total général 480 099,74 515 806,29

1 / 1 Plan Comptable réforme 2020



LRTA COMPTE de RESULTATS
2022-2023

01/09/2022 au 31/08/2023

Libéllés Recettes Charges

D-  64- Charges sociales 36 782,53

Cotisations sociales : patronales et salariales (Médecine du travail)-6475 190,08

Cotisations sociales : patronales et salariales (Mutuelle complémentaire santé)-6450 3 085,77

Cotisations sociales : patronales et salariales (Retraite)-6450 5 198,68

Cotisations sociales : patronales et salariales (URSSAF, MSA)-6450 28 308,00

D-  65- Autres charges de gestion courante 93 091,02

Abonnement logiciel, redevance licence, brevet-6511 1 269,91

Charges diverses de gestion courante Homlogt-6580 2 192,40

Charges diverses de gestion courante_Arbitrage-6580 12 982,90

Charges diverses de gestion courante-6580 2 141,00

Frais de stages, de formations des adhérents, bénévoles,…-6580 23 461,31

Inscriptions / Frais d'engagement auprès des Comités, Ligues, Fédérations, etc.-6580 218,50

Subv/Aide déplact CdF EdT-657 2 630,00

Subv/Aide encadrement ETD-657 14 400,00

Subv/Aides aux Clubs_BA-657 2 060,00

Subv/Aides DASC/DASI-657 11 335,00

Subvention GE > Reversement Ligues-657 20 400,00

D-604- Achats d'études et de prestations de services 1 561,88

Prestations de services : appel b d'autres associations, entreprises de nettoyage, artisans, …-6040 1 561,88

D-606- Achats non stockés de matières et de fournitures 233 659,60

Materiel bureau-6061 1 629,40

Materiel SPORTQUANTUM-6061 232 030,20

D-606- Fourniture d'entretien et de petit équipement 29 816,99

Fournitures administratives : papeterie, ramette, stylos, petit matériel, consommables informatiques-6064 4 947,53

Fournitures pour activité de l'association : Costumes, maillots, ballons, vêtements, …-6063 24 869,46

D-613- Locations 13 419,23

Location Imprimante-6130 1 104,17

Location MPC & Projecteur -6130 1 368,00

Location Stand-6130 5 530,00

Location véhicule-6130 5 417,06

D-616- Assurance 3 557,06

!ssurances propres b l'association : Responsabilité civile, incendie, locaux, véhicules…-6160 3 557,06

D-618- Divers 11 226,31

Frais colloques, séminaires, conférences -6185 11 226,31

D-623- Publicité, publication 10 838,52

Publicité_Publications_RelationsPublic-6238 5 484,00

Récompenses, cadeaux, coupes, lots, trophées, pourboires, etc.-6234 5 354,52

D-625- Déplacements, missions 12 496,05

Frais de déplacement : autoroute, train, bus, métro, avion, etc.-6255 1 793,64

Frais de déplacement : indemnités kilométriques-6251 3 398,13

Frais de restauration liés aux déplacements, réunions, matchs, évènements-6252 2 122,62

Frais de restauration lies aux reunions-6253 1 129,00

Frais hébergement liés aux déplacements, évènements, matchs-6254 4 052,66

D-626- Frais postaux et de télécommunications 2 082,93

Téléphone, internet, affranchissement-6260 2 082,93

D-627- Services bancaires, autres 1 074,41

Frais bancaires, commissions, agios-6270 1 074,41

D-641- Rémunération des personnels 52 411,27

Cotisations sociales : patronales et salariales (Impôts _rélèvement à la source)-6411 1 084,00

Salaires-6411 51 327,27

D-642- Autres charges de personnel 6 636,40

Autres charges de personnel (Ex : Indemnités Kilométriques, etc. )-6480 5 651,48

Honoraires : (comptable, consultant, visite médicale)-6226 102,00

Participation des employeurs à la formation professionnelle continue : (OPCO : AFDAS, Uniformation, AGEFOS PME, ...)-6333 882,92

R-  74- Subvention 68 500,00

Subvention  État-7410 7 300,00

Subvention REGION-7441 61 200,00

R-  75 - Autres produits de gestion courante 359 664,01

Contributions financières d’autres organismes-7551 21 000,00

Produits divers de gestion courante-7580 13 736,00

Reversement quote_part licence ou carte par la Fédération-7580 324 288,80

Ristournes bancaires, commissions, rejets-7542 639,21

R-  76 - Produits financiers 2 367,56

Intérêts des comptes d'épargne ou placement-7680 2 367,56

R-708- Produits des activités annexes 35 216,08

Mise à disposition de personnel (facturée)-7084 35 216,08

R-747- Autres recettes 7 200,00

Part CDTir67 / Emplois LTA-7470 7 200,00

X- Erreur de paiement 7 152,09 7 152,09

Médailles HautRhin-274 7 152,09 7 152,09

X- Non comptabilisé

Virmt groupé-9999

Virmt interne-580

XX(vide)

(vide)

Total général 480 099,74 515 806,29
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LRTA BILAN

2022-2023

01/09/2022 - 31/08/2023

BILAN 2022/2023 au 31/08/2023

Actif Passif

Bque CE - CC 84 892,52 Fonds associatif 328 695,05

Bque CE - CSL Pro 84 756,88 Prov. s/charges-Investissts Stands 565 000,00

Bque CE - Livret A 4 529,46 Dettes Clubs / Fournisseurs 8 011,31

Bque CE - Parts Sociales 72 800,00 Charges Constatés d'avance

Bque Pop - CC 35 647,54 Dettes Fiscales/Sociales

Bque Pop - CAT Autres Charges

Bque Pop - Parts Sociales 22 815,00 Paiements réalisés en attente

Bque Pop - Livret soc. 542 562,41 Virements internes

Caisses

Virements Internes

Total disponibilités 848 003,81 Résultat Exercice -35 706,55

Créances 17 996,00

865 999,81 865 999,81

06/11/2023

Recettes

480 099,74

Charges

515 806,29

-35 706,55

COMPTE de RESULTATS 2022-2023

1 / 1



Assemblée Générale 2023 de la LIGUE de TIR d'Alsace 

Rapport des réviseurs aux comptes. 

Exercice 2022/2023. 

Nous :  

M. Frédéric HAUTVAL,  

M. Loïc UEBERSCHLAG,  

M. Julien CLAVIERAS, 

M. Gilbert REMPP,  

M. Gilles BOURGES excusé,  

avons réalisé, mardi 14 novembre 2023 au siège de la Ligue de Tir d’!lsace, en présence, 

MM. Hugues SENGER, président, Roland DEBENATH, Guy VAILLY et Mme Elisabeth MANGIN, la 

révision des comptes de la LTA pour la saison 2022/2022. 

 

Vu l’indisponibilité de M. Denis B!NGEL, nous n’avons pu vérifier que quelques pièces comptables, 
tous les extraits de comptes du 1er septembre 2022 au 31 aout 2023 et les soldes en banque en 

fin d'exercice 2022/2023. 

Les vérifications effectuées nous permettent d’affirmer que les comptes reflètent la situation 

financière exacte de la LTA.  

 

Banque Caisse Epargne : 

CC 54 446,42€ 

CSL Pro 84 756,88€ 

Livret A   4 529,46€ 

Parts Sociales 72 800,00€ 

 

Banque Populaire : 

CC   35 647,54€ 

Parts Sociales   22 815,00€ 

Livret soc. 542 562,41€ 

Nous espérons un retour rapide de M. Denis BANGEL et lui témoignons tout notre soutien. 

Nous remercions Roland DEBENATH, secrétaire général, d’avoir réussi b gérer les comptes et 
organiser la révision. 

 

En conséquence, nous, réviseurs aux comptes certifions que les comptes annuels sont réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice ainsi que de la 

situation financière et patrimoine de la LTA en fin d’exercice. 

Aussi, nous recommandons à l’Assemblée Générale d’approuver les comptes présentés, d’en 

donner décharge au comptable et de remercier le trésorier pour le travail accompli. 

 

Fait à Strasbourg le 14 novembre 2023. 

 

Les réviseurs au comptes :  

M. Frédéric HAUTVAL  

 

 

M. Loïc UEBERSCHLAG  

 

 

M. Julien CLAVIERAS 

 

 

M. Gilbert REMPP 




